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J O U R N A L  DE LA VI LLE,  
p a r  J E a N - P I E R R E-L O U I s 

D E  L U C H E T .

S U P P L É M E N T
Au N->. ij.

Contenant Us faits depuis U iS Août Jufqu'au

Ç O ' Nous n avons pu faire entrer dans nos Numéros qvelqutt 
pièces immortelles, bafe de la révolution aHuelle; mais 
nom nousfommes ré/ervi de les placer dans le Supplément 
afin que nos Leéleurs aient la colleSlion complété de tout 
ce quipeut fervir à Vhifioire dune époque f i  mémorable.

Décrets de CAjfembUc Nationale ̂  délibérés dans Us 
Séances des 4 , C ,  y ,  S &  t, Jdoût '

A r t i c l i  p r e m i e r .

J L ’A ssemblée Nationale détruit entièrement Je régime 
féodal ; elle décrété que dans les droits &  devoirs . tant 
féodaux que cenfuels ceux qui tiennent à la main-morte 
reel e ou perfonnelle, & a la  fervitude perfonnelle.&ceux 
qm les repréfentem font abolis fans indemnité ; îous lë î 
autres font déclarés rachetables; &  le prix &  le mode d« 
rachat feront fixés par l'AffembléeNationale. Ceux defditë 
droits qui ne font point fupprimés par ce décret,  continue­
ront néanmoins à être perçus jufqu’au rembourlement.

I L  Le droit exclufit des tuies &  colombiers eft aboli 
Les pigeons feront enfermés aux époques fixées parles 

giommunautés ; durant ce tems ils feront regardés cimme

U I. Le droit exçluûf de la chaffe 6c des garennes ou-
€

Ayuntamiento de Madrid



yertes eft pareillement ab oli, &  tout propriétaire a le droit 
de détruire &  tâire détruire, feulement lur Tes poflelüons, 
Idütefifpèce de gibier, faut à le conformeraax Loix de police 
fluipou^ont lire  faites relativ ement a la >Ûreté pi^.ique. 

Toute Capitainerie, même Royale , sit toute referve de 
Cliaffe fous quelflue dénomination que ce toit, lont pareil­
lement abobes i ùc il fera pourvu, par des moyens compa- 
tibles avec .e refpeâ dû aux propriétés &  a la liberté, a la 
confervarion des ptaifirs perlonneis du Koi.

M le Préfid jnt fera charge de demander au Roi l^ f̂ p̂pel 
des Galériens &  des bannis pour f.mple fait de Chafle, 
réiareiffement des Prtfonniers aftaellement détenus, &  
r^dxjUion des Procé Jures exiOantes a cet égard. _ ^

Toutes les Juftices feigneurialcs (ont fupprimees 
fans aucune indemnité j &  néanmoins les Ofhciers^ 
Juftices continueront leurs fondions jufqu a c e  qu il ait été 
pourvu pax VAft'emblée Nationale a 1 etabliffement dun
L u v e l ordre Judiciaire. « , ,

V  Les dîmes de toute nature, &  les redevancesqm en
tieniient lieu, fous quelque dénomination qu’ebw forent 

nnmies &perçues,mêm e par abonnement, polIcdéesMr 
Us Corp^é^uHers &  réguliers , par les Bén^iciers, les Fa- 

irL u es^  &  tous gens de Main-morte, t n ^ e  par l Ordre 
^ e ï i a u ê  &  autres Ordres Religieux &  Militaires , meme 

relies ■ Guiauioient été abandonnées a des Laïques, en rem- 
nîaUmentSi pour option de Tordons congrues, fontabo- 

Lc S u f àavîferauK moyens de fubvemr d une aurre ma- 
la dépenfe du Culte divin, à Tentretien des Mi- 

Autels.au loulagement des Pauvres, aux repa-

^ 'k s  établiftemer^s. Séminaires, Ecoles. C olleges, 
«^oiiaux , Communautés &  autres, a 1 entretien defquels 
^ e s  font Iftuellement affedées.

Et cependan. it.lqu-à ce qu’il y  a.t été pourvu , &  que 
les anciLs polTefteurs foient entrés en jouiffance de leur 
rcrnpl-^ccmnlvASemh\é<: Nationale ordonne que lefd.tes 
di.i^s commueront d'etre perçues fu.vant les L out& enU

" o « n t i r l u - : > t u , e a ,  de quelque nature qu’elle, 
elles fero*t rachetables de la m a n i è r e f . r a  ré.

^ p i  rAffem bléei fit jufqu-au Réglement a iaire à ce
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fa]et, l'i t̂TemBIée Nationale ordonne que la pierceptioQ e» 
fera auHÎ continuée.

V  1 , Toutes les rentes foncières perpétuelles , ■ fôir eti 
nature, foit en argent j de quelque efpèce qu’elles l'oient 
quelle que foit leur origine , à quelque» perfonnes qu’elle» 
Soient dues, gens d« Main-morte, Dom aines, Âf«na- 
giftes , Ordre de M alte, feront rachetables ; le» Cbam- 
parts de toute efpèce, &  fous toutes dénominations, le 
feront pareillement, au laux qui fera fixé par l’Affemblée. 
Défenfes feront laites de plus, à l’avenir, de créer au­
cune redevance n<.n. rembourlable.

VI I .  La vénalité des Offices de Judicature &  de M b-*- 
nicipalité cil fuppnmée dès cet infiant. La Juftice fer» 
rend-ue eratuitcijïcnt ; ^  néanmoins les Officiers pourvus 
de ces O ffices, continueront d’exercer leurs fondions ,  
&  d’en percevoir les émoluinens jufqu’à ce qu’il ait été’ 
pourvu, par l'AfTetr.blée , aux moyens de leurptocuMF 
leur rembourfement.

V I I I .  Les droits eafuels des Curés de Campagne^ 
font fiipprimés, &  celTerom d’être payés auffi-tôt qu’il 
aura été pourvu à raugmemation de» Portions congrues' 
&  à la penfion des Vicaires ; &  il lera fait un Réglenient^ 
pour fixer le fort des Curés des Villes.

IX. Les Piivdeges pécuniaires, perfonnels oa réels^ 
en matières de fubitdes , font abolis à jamais. La percep> 
tion le fera fur tous les Citojens &  fur sous le» biens, 
de la manière &  dans la même forme , &  il va être avifé 
aux moyens d’effeéluer le paiement proportionnel de 
toutes les contributions , même pour les fix derniers moi»’ 
de l’année d'impofuion courante.

X'. Dns Cunliitution nationale Sc la liberté pubÜqtr^ 
étant p'ut avantageufes aux Provinces que les Privilège» 
dont quelques-unes jouiffoient, &  dont le facrifice eft né- 
ceflatie à runion intime de toutes les parties de l’Empire ,  
il crt déclaré que tous les Privil^es particuliers des Pro»- 
vîntes, Principautés, P a y s, Canton», Villes &  Coii3> 
fnqnautés d’Habitans, foit pécuniaires, foit de toute autre 
nature, fent abolis fans retour, &  demeureront confondu» 
dans h  ' roîc commun de tous Us François,

X ‘. Tt e s  les Citoyens, fansdiftinftioiT de rraiffiancc » 
p, urrwtt être admis à tou»le» emploi» St dignités cccis^

O £
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ifafliques, civils &  militaires ; &  nulle profelüon utile 
n’emportera dérogeance.

XII. A  l’avenir il ne fera envoyé en Cour de Rom e , 
en la Vice-Légation d’Avignon, en la nonciature de 
Lucerne, aucun denier pourannates, ou pour quelqu’autre 
caufe que ce foit; mais les Diocéfains s’adrelTeront à leurs 
Evêques pour, toutes les provifions de Bénédres &  dif- 
penfes, lefquelles feront accordées gratuitement, nonobf- 
tant toutes réferves, expeéhtives &  partage de m ois, 
toutes les Eglifes de France devant jouir de la meme li­
berté.

XIII. Les déports, droits de cotte-morte, dépouilles, 
vacat droits cenfaux, deniers de Saint-Pierre &  autres de 
même genre, établis en faveur des Evêques , Archidiacres 
Archiprêtres, Curés primitifs, &  tous autres, fous 
quelque nom que ce lo it, font abolis j fauf à pourvoir, 
oinfi qu’il appartiendra, à la dotation des Archidiaconcs 
&  des Archiprêtrés qui ne feroient pas fufRfamroent dotés.

J> X IV . La pluralité des Bénéfices n'aura pas lieu à l’a­
venir ,  lorfque les revenus du Bénéfice,ou des bénéfices 
dont on fera titulaire , excéderont la forome de trois mille 
livres. Il ne fera pas permis non plus de pofleder plu- 
dieurs penfions fur bénéfices, ou une Yenfion &  un bé­
néfice, fi le produit des objets de ce genre, que l’on 
poflede déjà, excede là meme fomme de trois mille 
iivies.

X V . Sur le compte qui fera rendu à l’AITemblée natio­
nale de l’état des peniions, grâces &. traitemens, elle 
s ’occupera, de concert avec le Ro i , de la fupprelTion de 
celles qui n’aiiroient pas été méritées, &  de la récluélion 
de celles qui feroient exceflives ; fauf à déterminer pour 
l ’avenir une fomme dont le Roi pourra difpofer pour ceç 
,objet.

X V I. L’Aflemblée nationale décrété qu’en mémoire des 
grandes Importantes délibérations qui viennent d’être 
prifes pour le bonheur de la France, une médaille fera 
frappée, 6c qu’il fera chanté, en aélion de grâces, un re 
Deum dans toutes les ParoilTes &  Eglifes du Royaume.

XVII. L Affemblée nationale proclame fulemnellement 
le Roi Louis X V I Rift.iurateur dû la libvté Françoife,

XVIIL L’AITembUe nationale fe rendra en corps au-
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près du R o i, pour préfènter à Sa Majefté l’arrêté qu’elle 
vient de prendre, lui porter rUommage de fa plusrefpec- 
tueiife reconnoinance , ik la fupplier de permettre que le 
Tt Deum fou chinté dans fa Chapelle, &  d’y  aflifter elle- 
même.

XIX. L’AlTembiée nationale s’occupera , immédiate- 
mont après la Conftitution, de la rédaclion des loix né- 
ceflaires pour le développement des principes qu’ellea fixés 
par le prefent arreté j qui fera incelTairtucr t̂ envoyé par 
WM. les Députés dans toutes Provinces, avec le décret 
du i o d e  ce mois, pour l'un &  l'autre y  être imprimés, 
publiés, même au prône des Parüiir&s,& affichés par-tout 
ovi befoin fera. ,

Decret de l  AJfemblée Nationale du ta Aoi/t t j Sp pour le 
ritàbiijfemer.t de la tranquHütè publique.

L  AlTemblee Nationale , confidérant que les ennemis de 
la Nation, ayant perdu l’efpoir d’em ployer, parla vio­
lence du Dafpotifme, la régénération publique &  l ’éta- 
blilTement de la liberté, paroifTont avoir conçu le projet 
criminel de ramener au même but par la voie du déCordre 
&  de l’anarchie ; qu’entr’autres m oyens, ils on t, à la 
meme époque, &  prefque le même jo u r, fait femer de 
fâufles alarmes dans les diffiérentes Provinces du Royaume, 
&  qu’en annonçant des incurfions &  des brigandages qui 
n’exiftoient pas, ils ont donné lieu à des excès &  des 
crimes qui attaquent également les biens &  les perfonnes, 
&  qui troublant l’ordie univerfel tie la Société, méiitent 
les peines les plus féveres ; que ces hommes ont porté 
l’audace jufqu’a répandre de faux ordres, &  même de faux 
Edits du R o i , qui ont armé une partie de la Nation 
contre 1 autre, dans le moment rriême oîi i’Affiïmblée 
Nationale portoit les décrets les plus favorables à l’intérêt 
du Peuple ;

Confidérant que,  dans l'effervefcence générale, les 
propriétés les plus facrées, &  les m<. ifibns m ême, feul 
efpoir du Peuple, dans ces temps de difette, n’ont pas été 
relpedées ;

Confidérant enfin que l’union de tontes les forces 
rinfiuence de tous les pouvoirs, l’aélion de tous les moyens 

le zèle de tous bons Citoyens dois’cnt concourir à 
réprimer de pareils défordees :

tf
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Arrête &  décrété,
Q ue toutes les Municipalités dit Royaume, tant dan* 

les Vilies que dans les Campagnes, veilleront au main-* 
lien de la tranquillité pubiique ; &  que, fur leur fimple 
féquifition^ les Milices Nationales, ainfi que les Maré- 
chaudées, feront afliftées des Troupes, à l’effet de pour- 
fuivre &  d’arrêter les perturbateurs du repos public, de 
quelqu’état qu’ils puiflent être.

Que les perfonnes arrêtées feront remifcs aux Tribu­
naux de Jiiftice , &  interrogées incontinent; &  que le 
pfoccs leur fera fait, mais qu’il fera furfis au Jugement 
&  à l’exécution à l’égard de ceux qui feront prévenus 
<1 être les auteurs de faufles alarmes &  les inffigr.teurs des 
pidiges &  violences, Ibit fur les biens, foit lur les per­
sonnes; &  que cependant copies des informations, des 
Inrerrogaroues &  autres procédures feront fucceflîvemenc 
adfcfï.'es à t’Aüemblëe Nationale , afin que, fur l’examen 
&. la coniparailbn des preuves la'TembtéeS des différens 
lieux (in Royaume , elle puiile remonter à la fonrce des 

•defordrts, di pourvoir à ce que les Chefs de ces complots 
foient fournis à des peine* exemplaires qur répriment 
elHcaceinent de pareils artentars ;

Que tous attroupemens féJitieux f foit dans les V illes, 
foit dans les Cainjsagnes, même fous prétexte de chalTe 
feront incontinent diffipés par k s  Milices Nationales, les 
Marcchauffées &  les Troupes, fur ta fimple réqu'fition 
des Municipalités;

Que dans les Villes &  Municipalités des Campagnes, 
ainfi que dans chaque DiAr.Û de', grandes Villes, il fera 
(IrefTé un rôle des hommes fans aveu , fans métier ni 
prolelfion, &  fars dou.icile confiant, lefqueh feront 
téfaimés; &  que les Milices Nationales, its Matéchauf- 
feos &  les Troupes veilleront particuliérement .lur leur 
condui'te ;

Que tontes les Milices Nationales prêteront ferment 
entre les iv.iins de leur Commandant de bien ik^èlcm ent 
fervir pour le maintien de la paix,  peur la.défenie des 
Citoyens &  contre les penu-bateurs du lepos public ; &  
que toutts 'es Troupes, favoir, les Officiers de tout 

rade &  Soldats, prêtèrent ferment à la Nation & atf 
o i, Chel de la Nation  ̂avec k  lolemnitéia plu» augufie >I'
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Q ue les SolJats jureront , tn prHence du Rég'ment 

entier, fous les armes, de ne jamais abandonner leur* 
drapeaux , d’être fideles à la Nation , au Roi &  à la L o i, 
&  de ie conformer aux relies de la d fcipline miliraîrp ;

Que les Officiers jureronr, en préCence des Officier^ 
Municipaux , ôc de leurs Troupes, de refter fidèles a la 
Nation , au Roi &  à la Loi ; dt de ne jamais employer 
ceux qui (è'̂ ont fous leurs ordres , contre les Citoyens, fi 
ce n’eft fur la réquifition des Officiers Civils 6c Munici­
paux , laquelle réquifition fera toujours lue aux Troupe* 
alTensbiées ;

Q ue les Cu és des Villes &  des Campagnes feront 
leâure du prêtent Arrêté à leuis Paroiffiens réunis dans 
i’ Eglife, &  qu’iiS emploieront, avec tout le zèle dont ils 
ont conrtart)m--nt donné des preuves, Tinfluence de leur 
minifière, pour rétablir la paix 6c la tranquillité publique ,  
£l pour ramener tous les Citoyens à l’ordre 6c à rpbéif- 
fance qu’ils doivent aux autorités légitimes.

Sa Majefté fêta fuppliée de donner les ordres nécef- 
faires pour la pleine 6c entière execution de ce D écret, 
lequel fera adrelfé à toutes les V illes , Municipalités Sc 
Paroifles du Royaume , ainfi qu’à tous les Tribunaux, 
pour y  être lu, publié , affiché 6c inferit dans lésregififes.

L’affaire de la fuppreffion des dîmes eccléfiafliques a 
ité  encore aq-tée à i'Aûemblée Nationale, dans la Séance 
du Vendredi 14 de ce mois, &  tes Secrétaires ont prouvé 
qu’il n’avoient oas eu tort d’employer le mot de RempU* 
cernent dans la réda£Hon du procès-verbal, puilqo’ii avoit 
été clairement énoncé par les Membres non-fuipefts de 
l’AlIemblée, lorsqu’on fit mention, pour la première fois, 
de la remife des dîmes faites par le Cierge entre les 
mains de la Nation.

Nous croyons que nos Lefteurs ne liront pas fans 
intérêt le petit ü.icours qu’a prononcé, à ce fujet, le 
Prieur <la PUquet, âgé de foixame-dix ans,  parce que 
c ’eft un modèle de bonhomie &  de confiance refpeétable.

U. Meffieurs . a-t il di t , mes dîmes fe montent à tept 
n  'oa huit cens livres. C ’oft tout le revenu de mon Prieuré ; 
» je le remets bien volontiers à l'Alfcinblee : je la luppüe 
IB cependant de ne pas me Uifier mourir de faim ; 6c j’en
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« mourrois affurément, s’il falloir que je remplilTe Tune 
*> des trots obl.gattons auxquelles M. le Comte de Mira-

r  M S- /• ■ 'î humaine. En efi'et.
J> Meüienrs , je fuis trop honnête pour voler, trop délicat' 
» poirrmendier, &  vous conviendrez que je fuis trop vieux 
n pour quon daigne me falarier.». ^

/’-iyer/f, prêtent à U
iStnimiQn des Drapeaux du Dif,ria des Cordeliers,

Le 13 Août 1789.

Prete a jouir de fa noble conquête ,
La Liberté confacre nos Drapeaux;
Celui-là feul doit préfider faF ê te ,
Q ui fut long. tems en être le Héros.

II reunit le zèle &  la prudence ;
A  l’Amérique il a fçu le prouver;
C e qu’une fois a conquis fa vaillance ,
Par ia fagelfe il Içait le conferver.

C i e l , à fes vœux tu dois être propice;
Chez les Mortels qui ne peuvent te voir,
La Vertu doit figurer ta jultice.
Et la Valeur, remplacer ton pouvoir.

L ’aimable Objet à qui l’Hymen l’engage ( i ) ;  
Daigne à nos vœux accorder un fouris;
Et la Beauté, qui fourii au Courage,
Après la G loire, eft fon plus digne prix.

Q u  en to i, L o u is  trouve un Dieu tutélaire ;
D ’un Peuple libre il eA le digne appui;
Roi Citoyen, pour nous qu il vive en père , 
Chacun de noua fçaura mourir pour lui.

Par M. Imbert»

(1) Madame la Marqiiife c!e la Fayette aflïftoit à cette ceremonie.

A  P A R I S ,  chez M A R  A D  A N ,  Libraire , rue Salnt  ̂
A n d ré-d es-A rts , Hô;el de Château - vieux.
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